
Fiche S6  

Suivi ichtyologique 

de la ressource prélevée

Étude des peuplements de poissons par comptage 

visuel en plongée sous-marine, en fonction des types 

d’habitats, de la saison et de la profondeur. Cette étude 

permet d'estimer l'état de la ressource exploitée par les 

pêcheurs.

Type de suivi
Terrain (plongée).

3  Inventorier (qualifier et quantifier) les espèces 

cibles de la pêche de loisir sur des transects 

d’observations qualitatifs ainsi que des trajets 

aléatoires, en fonction des différents habitats 

présents sur le site et de la saisonnalité.

3  Mesurer la taille, la biomasse et la richesse spéci-

fique des poissons.

3  Établir un état «0» de la ressource halieutique sou-

mise à la pression de la pêche de loisir, apprécier 

sa qualité.

3  Évaluer l’évolution des peuplements ichtyolo-

giques ciblés par les pêcheurs de loisir.

3  Diagnostiquer la richesse de ces peuplements sur 

les différentes zones d’études pour pouvoir définir 

des zones de vulnérabilité.

3  Démontrer un possible effet réserve d’une zone 

interdite à toute pratique de pêche.

Objectifs 

AMP ayant réalisé ce suivi
•	Parc	marin	de	la	Côte	

Bleue

•	Parc	national	de	Port-

Cros

•	Site	Natura	2000	Posido-

nies du Cap d’Agde

•	RNC	des	Bouches	de	

Bonifacio

•	RNN	Cerbère-Banyuls

Gestion de 

la ressource

Etude quantitative lors d’un transect de 50m 
Crédit : Mathieu Foulquié

Charte pêche de loisir
De façon indirecte, ce suivi permet d’apporter des informa-

tions utiles à la mise en place des engagements suivants de 

la charte :

 

Il est conseillé d’opérer les suivis de préférence durant 

toute période où les eaux sont plus chaudes, afin d’op-

timiser l’accessibilité aux peuplements de poissons.

Calendrier des opérations
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Mise en œuvre/protocole proposé
De manière générale l’évaluation des peuplements ichtyolo-

giques est entrepris par relevés visuels en scaphandre auto-

nome. Les données sont enregistrées en fin de campagne 

(au bout de la deuxième plongée ou en fin de semaine), une 

analyse fine des comptages est également réalisée.

Les protocoles détaillés, ainsi que la manière de traiter les 

données et les résultats attendus, sont disponibles dans 

diverses références (voir les références complètes de ces 

documents dans la partie « En savoir + »). 

Tout d’abord, Harmelin-Vivien & Harmelin (1975) et Harme-

lin-Vivien et al. (1985), constituent la base essentielle pour la 

méthode visuelle de dénombrement des individus.

D’autre part, Blouet et al. (2010) décrit la méthode dite des 

«trajets aléatoires» ainsi que la méthode dite des «tran-

sects».

Ces méthodes permettent d’obtenir des résultats sur :

•	La composition des peuplements benthiques (pourcentage 

d’occurrence des familles et espèces, en fonction des 

habitats).

•	La variation de la richesse spécifique totale et moyenne 

(nombre d’espèce par relevé) par habitat, en fonction de la 

saison.

•	La structure quantitative de l’ichtyofaune (densité, abon-

dance relative, biomasse, structure démographique des 

populations).

La méthode de suivi des peuplements de poissons dévelop-

pée par Ruitton et al. (2007) avec le Parc National de Port-

Cros consiste à se focaliser sur un assemblage d’espèces 

sélectionnées pour leur vulnérabilité (effort d’échantillonnage) 

et de quantifier les abondances de ces espèces dans trois 

classes de taille (détermination de la taille au cm près réalisée 

par des plongeurs expérimentés), pour suivre leur évolution 

dans des sites qui tendent à être protégés et également dans 

des sites de contrôle (dont le statut ne changera pas). Le 

protocole s’inspire de celui élaboré par Bellon (2005).

Le rapport final programme LITEAU-PAMPA entrepris sur 

le site de la Côte Bleue (Le Diréach et al., 2011) précise la 

méthodologie employée pour le suivi pluriannuel des peuple-

ments de poissons de la réserve marine du Cap-Couronne 

(cantonnement de pêche), ayant pour objectif de mettre en 

évidence une régénération du peuplement de poissons et des 

habitats du site et de démontrer les possibilités de gestion 

•  Comptages visuels en plongée bien adaptés à l’étude 

des peuplements (variation spatiale, temporelle, com-

portement).

•  Protocole facile à mettre en place après calibration, et 

adaptable en fonction de l’AMP.

•  Peu de contraintes matérielles.

•  Espèces facilement reconnaissables in situ.

•  Biais possibles dus à : comportement des poissons, des 

plongeurs, techniques d’échantillonnage et conditions 

météorologiques. 

•  Nécessité d’avoir une bonne connaissance du site de 

plongée (courants, reliefs, etc.).

•  Dans le cas où le suivi n’est pas effectué dans un site 

avec cantonnement, difficulté de maintien du suivi dans 

le temps (pas de zone interdite à la pêche donc métho-

dologie non applicable).

Le coût de ce suivi peut varier selon le site (notamment 

en fonction de la taille du site) :

•		Parc	national	de	Port-Cros	:	2500€/an pour le traite-

ment des données et le rendu.

•		Site	Natura	2000	du	Cap	d’Agde	(6113	ha)	:	mise	en	

place 20000€ et 15000€ en routine tous les 3 ans.

•		Site	de	la	Côte	Bleue	:	prestataire	extérieur	pour	le	

traitement des données: 8000€ tous les 3 ans.

•		Réserve	naturelle	Cerbère-Banyuls	:	env.	20	000€ 

tous les deux ans (suivi dans la réserve et zones 

périphériques extérieures).

Coût estimé
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Il faut compter en moyenne une quinzaine de jours par 

an sur le terrain et une dizaine de jours pour le travail au 

bureau. 

Pour assurer le suivi, 3 personnes doivent être mobili-

sées au minimum : 2 plongeurs (avec un pour le transect 

et l’autre pour le trajet aléatoire) et 1 pilote/sécurité, au 

rythme de deux plongées par jour.

Moyens

Suivi ichtyologique de la ressource prélevée

•	 Région

•	Ministère

•	 Agence	de	l’Eau

Financementsconcertée des ressources halieutiques par la mise en protec-

tion intégrale, au bénéfice de la pêche artisanale aux petits 

métiers. La méthode est basée sur des comptages en plon-

gée des espèces cibles, avec des stations dans la réserve et 

hors réserve, et des pêches expérimentales, réalisées tous 

les 3 ans depuis 1995. 

Selon ce protocole, différents paramètres sont pris en 

compte :

•	L’abondance et la taille de tous les individus sont notées en 

plongée sur une plaquette standardisée. Le nombre exact 

de poissons est calculé jusqu’à 10 à 30 individus. Au-delà, 

le nombre est estimé en utilisant 9 catégories d’abon-

dances pré-déterminées. La taille précise des individus 

est notée, en utilisant des classes de tailles tous les 2 cm, 

grâce à une règle en plastique fixée sur la plaquette de 

comptage.

•	Toutes les espèces de poissons rencontrées sont recen-

sées, et dénombrées précisément, exceptées les petites 

espèces benthiques (Blennidae, Gobiidae) et les espèces 

strictement pélagiques et planctonophages (Clupeidae, 

Engraulidae, bogues, castagnoles, etc.), qui sont des pois-

sons fourrages des top prédateurs. Ces deux catégories 

d’espèces sont en effet très peu affectées par la protection 

(effet réserve) et sont généralement sous-estimées dans 

les inventaires visuels. Leur présence sera néanmoins 

notée. 

•	La longueur des transects est adaptée selon le type d’habi-

tat échantillonné.

•	Les principales caractéristiques de l’habitat sont notées, 

avec la quantification de la structure de l’habitat. En effet, la 

structure de l’habitat peut masquer l’effet de la protection.

Le Parc National de Port-Cros utilise désormais la méthode 

FAST (Fish Assemblage Sampling Technique). Elle est basée 

sur la présence et/ou l’absence d’un nombre déterminé 

d’espèces cibles de la pêche de loisir (elle en comprend plus 

que la méthode relatée dans cette fiche), et sur des transects 

aléatoires, comme sur le site du Cap d’Agde. Elle utilise des 

codes couleurs sur les peuplements (bonne ou mauvaise 

condition) mais sera recalée avec la méthode Harmelin tous 

les 5 ans environ. 

Matériel :
3 Plaquette de prise de note standardisée

3 GPS (de bateau)

3 Bateau

3 Équipement de plongée

3 Instruments de mesure (plaquette de silhouette 

de mesure de poisson, voir celle réalisée par le Parc 

national de Port-Cros), décamètre

3 Appareil photo numérique

3 Voiture

3 Téléphone portable

3 VHF

Outil(s) conceptualisé(s)
Plaquette de silhouette de mesure de poisson (Parc national 

de Port-Cros).

Schématisation d’un transect 
Source : Joyeux et al., 1988
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http://wwz.ifremer.fr/pampa.
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En savoir +

Figure des stations du suivi de la réserve du Cap-Couronne 
(210 ha) du Parc marin de la Côte Bleue
Crédit : PAMPA/Parc marin de la Côte Bleue

Points d’attention particulier
Les gestionnaires ayant mis en place ce suivi recommandent :

1 > De multiplier le nombre de sites/stations à échantillonner, 

afin d’obtenir des résultats statistiques fiables.

2 > D’espacer les sites pour éviter les pseudo-réplicats.

3 > D’effectuer le recensement des populations de préfé-

rence en saison chaude (le comportement et les effectifs se 

modifiant selon la saison). Attention, la saison chaude est 

aussi la saison touristique, de ce fait des pressions nouvelles 

et des modifications dans le comportement de la faune 

peuvent apparaître.

4 > De réaliser les comptages aux conditions météorolo-

giques les plus semblables possibles (vent, visibilité, nébu-

losité, état de la mer), même si la température est le facteur 

principal qui conditionne les peuplements de poissons.

5 > Dans la méthode dite des «transects», d’adapter la largeur 

de ces derniers à la visibilité du milieu, à l’échelle du phénomène 

étudié, ainsi qu’aux caractéristiques des espèces rencontrées.

6 > D’utiliser un scaphandre recycleur à circuit fermé, afin 

d’éviter un dérangement physique sur certains poissons 

potentiellement sensibles aux bulles produites par les plon-

geurs. Cependant, l’utilisation de ce type de matériel est pour 

le moment contrainte par la réglementation en vigueur.

7 > Concernant la stratégie de comptage lors du suivi sous-
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marin, et dans le cas où la zone comprend des récifs artifi-

ciels, de privilégier la démarche suivante :

8 > A l’arrivée sur le récif, recenser les espèces fuyantes et 

bonnes nageuses (Sparidés).

9 > Identifier ensuite les labridés et espèces benthiques.

10 > Enfin, recenser les espèces planctonophages vivant dans 

la colonne d’eau, comme pour la méthode des transects.

11 > De former les agents qui vont réaliser le suivi, et dans la 

mesure du possible de garder les mêmes pour chaque suivi, 

afin d’éviter les biais d’observateurs (e.g. les différences d’éva-

luation de la taille, notamment avec la méthode Harmelin).

12 > De coupler les informations obtenues en plongée avec 

celles issues de pêches artisanales. La réalisation de pêches 

expérimentales sur les différents sites, prospectés en 

plongée, permettraient de compléter les données obtenues, 

notamment par la mise en évidence d’espèces non compta-

bilisées pendant les relevés in situ en plongée sous-marine 

(espèces craintives et pélagiques). 

13 > D’entreprendre un suivi régulier sur le long terme.

Afin d’améliorer ce suivi, les gestionnaires recommandent 

une standardisation avec les mêmes travaux réalisés dans 

d’autres AMP. Toutefois, la méthodologie et les protocoles 

sont susceptibles de différer selon les spécificités environ-

nementales et éco-régionales des différents sites, selon le 

statut de l’AMP et le type de cantonnement mis en place.

•		Laboratoires	de	recherche

•		Autres	gestionnaires	d’AMP

•		Bureaux	d’étude

•		Universités

•		GIS	Posidonie

Partenariats possibles

Si le suivi est accompagné de pêches expérimentales, 

des autorisations de prélèvements peuvent être néces-

saires (selon le statut de l'espèce pêchée et/ou du site 

sur lequel les prélèvements sont effectués).

Réglementation


